
Commune de La Haye 
Procès-verbal du Conseil municipal du 27 juin 2023 

 
 
Le Conseil municipal de la Ville de LA HAYE s'est réuni le 27 
juin 2023 à 20 heures 15 minutes, sous la Présidence de 
Alain LECLERE, Maire de La Haye. 
 
Madame Michèle BROCHARD a été désignée Secrétaire de 
séance. 
 
 
 
 
 
 

Sont présents :  
AUBIN Éric, BALLEY Olivier, BATAILLE Marie-Jeanne, BOUCHARD Line, BROCHARD Michèle, BROCHARD Sylvie, BURET 
Charlène, GUILBERT Albert, GUILLOTTE Bénédicte, HAREL Thierry, KERVELLA Catherine, LEBALLAIS Clotilde, LEBRUMAN 
Chantal, LECLERE Alain, LECLUZE Marie-France, LEGOUEST Stéphane, LEMARIE Nathalie, LEPARMENTIER Franck, 
LEPREVOST Jean-Michel, LEROUX Pascal, MAUGER Gaston, PESNEL Dominique, POLFLIET Éric, SUAREZ Guillaume. 
 
Absents ayant donné un pouvoir : 
COUILLARD Gilbert à BALLEY Olivier, DEBREUILLY Fanny à AUBIN Eric, GOSSELIN Didier à LECLUZE Marie-France, 
LAURENT Patrice à LEGOUEST Stéphane, RUET Séverine à BROCHARD Michèle. 
 
Sont absents et excusés : 
FREMOND Séverine, LE GREVELLEC Bruno, MORIN Jean. 

 
****** 

ORDRE DU JOUR 
 

• Poursuite du projet de développement culturel de territoire par le biais du dispositif régional « Droits Culturels 
en Territoires Normands » 

• Actualisation des conditions de désherbage des collections de la médiathèque 

• Budget du lotissement Les Pépinières – exercice 2023 

• Décision modificative n°3 du budget principal - exercice 2023 

• Décision modificative n°1 du budget du lotissement Le Clos Versailles - exercice 2023 

• Adhésion et participation au Fonds de solidarité logement (FSL) et au Fonds d’aide aux jeunes (FAJ) 

• Autorisation d'engagement pour un contrat d'accompagnement au recrutement de professionnels de santé 

• Convention de mandat de maîtrise d’ouvrage relative à la construction d’un pumptrack sur le territoire de la 
commune de Créances  

• Déclassement du domaine public communal d’une partie de la parcelle cadastrée AA 592 en vue de sa cession 
pour la réalisation d’une résidence séniors  

• Actualisation du tableau des emplois et des effectifs 

• Organisation du temps de travail du service Culture 

• Actualisation des autorisations spéciales d'absences 

• Renouvellement de l'adhésion à la prestation "Etude des droits à chômage" du Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de la Manche 

• Vœu pour une meilleure considération des difficultés rencontrées par les élus locaux 
  

Date de convocation : le 21 juin 2023  
Mise en ligne le 15/09/2023 
 
Nombre de conseillers en exercice : 32 
Quorum : 17 présents 
Nombre de présents : 24 
Nombre d’absents : 8 
Nombre de pouvoirs : 5 
Suffrages exprimés : 29 voix 
Majorité : 15 voix 
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****** 

DECISIONS DU MAIRE 
 

Numéro Objet de la décision Entreprise / Tiers Montant HT Nomenclature 

2023_102 En cours de rédaction    

2023_103 En cours de rédaction    

2023_104 En cours de rédaction    

2023_105 
Attribution d'une concession funéraire 192 lh à La 

Haye du Puits  
FAURE Brigitte  150,00 €  

3.5 AUTRES 

ACTES DE 

GESTION DU 

DOMAINE 

PUBLIC 

2023_106 
Attribution d'une concession funéraire 193 lh à La 

Haye du Puits  
BLAIZE Patrick 280,00 €  

3.5 AUTRES 

ACTES DE 

GESTION DU 

DOMAINE 

PUBLIC 

2023_109 
Attribution d'une concession funéraire 195 lh à 

Bolleville 
BIANCHERI Gérard 150,00 €  

3.5 AUTRES 

ACTES DE 

GESTION DU 

DOMAINE 

PUBLIC 

2023_110 
Attribution d'une concession funéraire 030 lh à La haye 

du puits 
PEPIN Gaëtan 280,00 €  

3.5 AUTRES 

ACTES DE 

GESTION DU 

DOMAINE 

PUBLIC 

2023_129 
Vente d'une gazinière de l'ancienne salle des fêtes de 

BAUDREVILLE 

Hôtel des Pins - 

Mme MESNIER 
250,00 €  

3.2 

ALIENATIONS 

2023_130 Indemnisation du sinistre du 15/11/2022 GROUPAMA 430,00 €  7.10 DIVERS 

2023_131 
Réparation des portes coulissantes des ateliers 

municipaux 
Denis BOSQUET 1 725,40 €  

1.1 MARCHES 

PUBLICS  

2023_132 En cours de rédaction    

2023_133 
Attribution d'une concession funéraire cav 2 lh à 

Baudreville 
YONNET Eugène 500,00 €  

3.5 AUTRES 

ACTES DE 

GESTION DU 

DOMAINE 

PUBLIC 

2023_134 
Attribution d'une concession funéraire 28 cav lh à 

Saint-Symphorien-le-Valois 
LAUNAY Gisèle 150,00 €  

3.5 AUTRES 

ACTES DE 

GESTION DU 

DOMAINE 

PUBLIC 

2023_135 En cours de rédaction    

2023_136 En cours de rédaction    

2023_137 En cours de rédaction    

2023_138 En cours de rédaction    

2023_139 
Acquisition d'un photocopieur pour les services 

scolaires 
UGAP 6 115,90 €  

1.1 MARCHES 

PUBLICS 
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2023_140 

Dépôt et signature de dossier de demande de 

déclaration préalable pour le remplacement des 

menuiseries à l'Ecole le Chat Perché située 22 Rue du 

Docteur Callégari, La Haye-du-Puits à LA HAYE (50250) 

parcelle AA 71 

    
2.2 

URBANISME 

 
****** 

DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER 
 

Conformément à la décision n°20155969 du 21/01/2016 de la Commission d’accès aux documents administratifs 
(CADA), ces décisions du Maire, qui contiennent des informations relatives au patrimoine des particuliers, ne sont pas 
communicables à des tiers en application de l’article L311-6 du code des relations entre le public et l’administration. 
 

****** 
 
Les procès-verbaux des Conseils municipaux du 23 mai et du 9 juin 2023 sont approuvés à l’unanimité. 
 

****** 
DEL20230627 _055 CULTURE – Poursuite du projet de développement culturel de territoire par le biais du dispositif 
régional « Droits Culturels en Territoires Normands » 
 
Rapporteur : Guillaume SUAREZ 
 
Le 25 juillet 2022, par délibération N°20220725_065, le Conseil Municipal a voté à l’unanimité son adhésion au projet 
de développement culturel de territoire impulsé par la Région Normandie. 
 
Ce projet confirme l’ambition de la Commune de LA HAYE dans son souhait de porter la Culture au profit des habitants 
de son secteur. 
 
Il a pour vocation de s’inscrire dans la durée, a minima pour ce mandat, et dans la recherche de partenariats financiers 
avec la Région Normandie, le Département de la Manche, l’Etat et d’une manière générale avec tous les partenaires 
privés et publics œuvrant pour la Culture. 
 
Il a permis ainsi de fédérer autour de La Haye, les Communes de Doville, Montsenelle, Saint-Nicolas-de-Pierrepont et 
Varenguebec, notamment à travers la programmation Des monts aux marais, lors de cette première année d’exercice 
2023-2024. 
 
Il est proposé au Conseil de rendre un avis de principe quant à la poursuite de ce projet visant à développer la culture 
avec les Communes de son secteur historique. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
 
VU la délibération N° 20220725_065 du Conseil Municipal en date du 27 juillet 2022 relative à l’avis de principe sur un 
projet de développement culturel de territoire ; 
 
CONSIDERANT la présentation du projet en séance ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
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Emet un avis favorable à la poursuite du projet de développement culturel de territoire dans le cadre du dispositif 
régional « Droits Culturels en territoires Normands » avec les Communes de Doville, Montsenelle, Saint-Nicolas-de-
Pierrepont et Varenguebec. 
 
Prend acte que la concrétisation de ce projet s’inscrit jusqu’à la fin du mandat, à savoir 2026 inclus, tant sur les moyens 
financiers, matériels et humains à engager et qu’il convient encore de définir. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20230627_056 CULTURE Actualisation des conditions de désherbage des collections de la médiathèque 
 
Rapporteur : Catherine KERVELLA 
 
Par délibération n° DEL20211221_141 en date du 21 décembre 2021, il a été fixé les conditions de désherbage des 
collections de la médiathèque de LA HAYE. 
 
Ces dernières autorisent le service culturel de la Commune à : 
 

- Détruire les documents jugés en mauvais état. Les documents sont détruits de manière à ne plus être utilisés 
(pilon). 

- Organiser la vente à des particuliers des documents désaffectés, aux conditions tarifaires fixées par le Conseil. 
- Faire don des documents invendus provenant de la médiathèque à des institutions et associations à but non 

lucratif à vocation culturelle, éducative, humanitaire, sociale ou de santé et à passer tous les actes à cet effet. 
Les documents restants sont détruits. 

- A disposer ces documents dans les boites à livre disposées sur le territoire communal. 
 
Dans le cas des documents invendus provenant de la médiathèque, il convient de modifier les conditions de leur don 
afin d’élargir ce dernier aux sociétés commerciales qui, aux termes de leurs statuts, remplissent un certain nombre de 
conditions attestant de leur appartenance à l’économie sociale et solidaire. 
 
Ces sociétés permettent de donner une seconde vie aux documents en organisant notamment leur vente ou leur don 
en lien avec des organisations caritatives.  
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L 2121-29 et L.1311-1 alinéa 1 ; 
 
VU le Code Général de Propriété des Personnes Publiques et notamment l’article L. 2112-1 ; 
 
VU la délibération n° DEL20211221_141 en date du 21 décembre 2021, fixant les conditions de désherbage des 
collections documentaires de la médiathèque ; 
 
CONSIDERANT l’intérêt de pouvoir donner une seconde vie aux documents de la médiathèque de LA HAYE qui 
n’auraient pas fait l’objet d’une vente aux particuliers lors d’une foire aux livres, il y a lieu d’actualiser les conditions de 
désherbage ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 
Autorise le déclassement des documents suivants provenant de la médiathèque de LA HAYE :  

- Documents en mauvais état,  
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- Documents au contenu obsolète,  
- Documents ne correspondant plus à la demande des usagers de la bibliothèque,  
- Documents en exemplaires multiples.  

 
Cette liste sera dressée chaque année et conservée par la bibliothèque. 
 

ARTICLE 2 
Autorise le service culturel de la Commune : 

- à détruire les documents jugés en mauvais état. Les documents sont détruits de manière à ne plus être utilisés 
(pilon). 

- A organiser la vente à des particuliers des documents désaffectés, aux conditions tarifaires fixées par le Conseil. 
- A faire don des documents invendus provenant de la médiathèque à des institutions et associations à but non 

lucratif à vocation culturelle, éducative, humanitaire, sociale ou de santé mais aussi à des entreprises à 
vocation solidaire ou sociale 

- A disposer ces documents dans les boites à livre disposées sur le territoire communal. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 
Interventions 
 
Alain LECLERE : il serait bon d’installer une boîte à lire à Glatigny, Commune éloignée de la médiathèque, comme Surville 
et Saint-Rémy-des-Landes. 
Catherine KERVELLA : la vente de documents aura lieu le 17 septembre à la médiathèque. 
 

****** 
DEL20230627_057 FINANCES – Budget du lotissement Les Pépinières – exercice 2023 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L2121-29 ; 
 
VU la délibération n° 20210907_101 du Conseil Municipal en date du 7 septembre 2021 adoptant la nomenclature 
budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2022 ; 
 
VU le débat d’orientation budgétaire (DOB) organisé en séance le 5 avril 2023 ; 
 
VU la délibération n° 20230411_ 035 du 11 avril 2023 relative au vote des budgets primitifs de l’exercice 2023 ; 
 
VU la délibération n° 20230609_054 du 09 juin 2023 portant création d’un lotissement et de son budget annexe « Les 
Pépinières » à Saint-Symphorien-le-Valois, Commune déléguée de LA HAYE  
 
CONSIDERANT le référentiel M57 autorisant à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la 
même section dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de la section ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 

Approuve le projet de budget du lotissement « Les Pépinières » présenté et résumé de la façon suivante : 
 

Dépenses de 

fonctionnement

Recettes de 

fonctionnement

Dépenses 

d'investissement

Recettes 

d'investissement

Budget Lotissement Les 

Pépinières
196 490,00 196 490,00 196 470,00 196 470,00
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Confirme que ce budget sera exécutoire à compter du 01/09/2023, conformément à la date de création du 
lotissement. 
 

ARTICLE 2 

Autorise le Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section dans la limite 
de 7,5 % des dépenses réelles de la section. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 
Interventions 
 
Alain LECLERE : il est opportun d’ouvrir le lotissement « Les Pépinières » à l’urbanisation car peu de terrains seront 
constructibles entre 2021 et 2031 du fait de la loi « zéro artificialisation nette » (loi ZAN). 
Si nous avons des premières dépenses à régler, nous pourrons commencer à payer des factures à partir du 1er septembre 
2023. 
Guillaume SUAREZ : où ce terrain se trouve-t-il ? 
Alain LECLERE : il s’agit de l’ancienne jardinerie Legruel. 
 

****** 
DEL20230627_058 FINANCES – Décision modificative n°3 du budget principal - exercice 2023 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Les propositions de modifications du budget principal ont pour objet : 

- En dépenses de fonctionnement :  
o D’augmenter le chapitre 011 « Charges à caractère général » de 9 600,00 € l’article 617 « Etudes et 

recherches ». 
o De diminuer le chapitre 65 « Autres charges de gestion courante » de 9 600,00 € l’article 65181 « 

Autres (primes, dots…) ». 
- En recettes de fonctionnement :  

o Néant 
- En dépenses d’investissement :  

o De diminuer de 1 900,00 € l’opération 123 « Bâtiments – Ecoles » l’article 2313 « Constructions ». 
o De diminuer de 1 650,00 € l’opération 129 « Bâtiments – Autres » l’article 2313 « Constructions ». 
o D’augmenter de 2 290,00 € l’opération 171 « Equipement scolaire » le chapitre 21 « Immobilisations 

corporelles ». 
o D’augmenter de 100,00 € l’opération 221 « Pôle social » l’article 2313 « Constructions ». 
o D’augmenter de 1 160,00 € l’opération 161 « Equipement administratif » l’article 2188 « Autres 

immobilisations corporelles ». 
- En recettes d’investissement :  

o Néant 

 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
VU la délibération n°20230411_035 du 11 avril 2023 relative à l’approbation des budgets primitifs de l’exercice 2023 ; 
VU la délibération n°20230523_043 du 23 mai 2023 relative à la décision modificative n°1 du budget principal – exercice 
2023 ; 
VU la délibération n°20230609_052 du 9 juin 2023 relative à la décision modificative n°2 du budget principal – exercice 
2023 ; 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise les ouvertures ou virements de crédits modificatifs suivants :  

Libellé DEPENSES RECETTES

011-617 Etudes et recherches 9 600,00

65-65181 Autres (primes, dots…) -9 600,00

0,00 0,00

0,00 0,00

4 680 046,00 5 462 049,00

4 680 046,00 5 462 049,00

Libellé DEPENSES RECETTES

123-23-2313 213
Bâtiments écoles

Constructions
-1 900,00

129-23-2313
Bâtiments autres

Constructions
-1 650,00

171-21-

21831/2188

21831

2188

Equipement scolaire

Matériel informatique scolaire

Autres immobilisations corporelles

2 290,00

221-23-2313 420
Pôle social

Constructions
100,00

161-21-2188
Equipement administratif

Autres immobilisations corporelles
1 160,00

0,00 0,00

0,00 0,00

5 533 692,85 5 533 692,85

5 533 692,85 5 533 692,85Total section d'investissement

SECTION D'INVESTISSEMENT

OP/Chapitre/Article/F

ct

Total DM N°3

DM techniques

Pour mémoire BP 2023 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section de fonctionnement

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre

Total DM N°3

DM techniques

Pour mémoire BP 2023 et DM antérieures (y compris DM techniques)

 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20230627_059 FIN – Décision modificative N°1 budget du lotissement du Clos Versailles - exercice 2023 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Les propositions de modifications du budget du lotissement du Clos Versailles ont pour objet : 

- En dépenses de fonctionnement :  
o D’augmenter de 560,00 € le chapitre 011 « Charges à caractère général » l’article 6045 « Achats 

d'études, prestations de services (terrains à aménager) ». 
- En recettes de fonctionnement :  

o D’augmenter de 560,00 € le chapitre 042 « Opérations d'ordre de transfert entre sections » l’article 
71355 « Variation des stocks de terrains aménagés ». 

- En dépenses d’investissement :  
o D’augmenter de 560,00 € le chapitre 040 « Opérations d'ordre de transfert entre sections » l’article 

3555 « Terrains aménagés ». 
- En recettes d’investissement :  

o D’augmenter de 560,00 € le chapitre 16 « Emprunts et dettes assimilées » l’article « 1641 Emprunts 
en euros ». 
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Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 
VU la délibération n°20230411_035 du 11 avril 2023 relative à l’approbation des budgets primitifs de l’exercice 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise les ouvertures ou virements de crédits modificatifs suivants :  
 

Libellé DEPENSES RECETTES

011-6045 515
Achats d'études, prestations de services 

(terrains à aménager)
560,00

042-71355 515 Variation des stocks de terrains aménagés 560,00

560,00 560,00

0,00 0,00

78 685,00 78 685,00

79 245,00 79 245,00

Libellé DEPENSES RECETTES

040-3555 515 Terrains aménagés 560,00

16-1641 515 Emprunts en euros 560,00

560,00 560,00

0,00 0,00

352 929,00 352 929,00

353 489,00 353 489,00

OP/Chapitre/Article/F

ct

Total DM N°1

DM techniques

Pour mémoire BP 2023 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section d'investissement

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre

Total DM N°1

DM techniques

Pour mémoire BP 2023 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section de fonctionnement

SECTION D'INVESTISSEMENT

 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20230627_060 FINANCES – Adhésion et participation au Fonds de solidarité logement (FSL) et au Fonds d’aide 
aux jeunes (FAJ) 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Depuis 2018, la Commune adhère :  

- Au fonds d’aide aux jeunes (FAJ) qui est l’un des dispositifs d’aide financière du Département ayant pour 
objectif de contribuer à l’autonomie des jeunes, en favorisant l’insertion professionnelle et sociale. 

- Au fonds de solidarité pour le logement (FSL) qui est un autre dispositif d’aide financière du Département 
destiné à aider les habitants de la Manche face à leurs problèmes de logement et à améliorer, dans l’intérêt 
des propriétaires, le paiement régulier des loyers et des charges. 

 
Dans l’éventualité où la Commune renouvellerait son adhésion à ces fonds, le montant des participations à verser serait 
respectivement :  

- Pour le FAJ, de 0,23 € par habitant soit 937,94 € (0,23 x 4 078 habitants (1)). 
- Pour le FSL, de 0,70 € par habitant soit 2 854,60 € (0,70 x 4 078 habitants (1)) 

(1) population totale en vigueur 
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Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
 
CONSIDERANT les propositions d’adhésion 2023 au Fonds d’aide aux jeunes (FAJ) et au Fonds de solidarité logement 
(FSL) ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
D’adhérer pour l’exercice 2023 au Fonds d’aide aux jeunes (FAJ) et au Fonds de solidarité logement (FSL). 
 
De participer au FAJ à hauteur de 937,94 € et au FSL à hauteur de 2 854,60 €, dont les montants sont imputés à l’article 
011-6281 du budget principal. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20230627_061 FINANCES – Autorisation d'engagement pour un contrat d'accompagnement au recrutement de 
professionnels de santé 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Les autorisations d’engagement (AE) constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour 
l’exécution des dépenses de fonctionnement. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit 
procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées.  
Les AE ne concernent pas toutes les dépenses de fonctionnement. Pour les Communes, les AE ne peuvent pas concerner 
des frais de personnel et des subventions versées à des organismes privés. 
 
Les crédits de paiement (CP) inscrits au budget sont la matérialisation des AE. Ils constituent la limite supérieure des 
dépenses pouvant être mandatées au cours de l’exercice budgétaire, pour la couverture des engagements contractés 
dans le cadre des autorisations de programme (AP) ou d’engagement (AE) correspondantes. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L. 2311-3 et R. 2311-9 disposant que les 
dotations budgétaires affectées aux dépenses de fonctionnement peuvent comprendre des autorisations de 
d’engagement et des crédits de paiement relatifs notamment aux dépenses à caractère pluriannuel ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de créer une autorisation d’engagement pour un contrat d'accompagnement au 
recrutement de professionnels de santé ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 
Autorise l’ouverture de l’autorisation d’engagement et les crédits de paiement suivants :  
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AE 2023-001 CONTRAT D'ACCOMPAGNEMENT AU RECRUTEMENT DE PROFESSIONNELS DE SANTE

Coût précédent

€ TTC

Coût actualisé 

€ TTC

Chapitre-

article
2023 2024 2025 TOTAL

0,00 47 998,80 011-617 9 600,00 9 600,00 28 798,80 47 998,80  
 

ARTICLE 2 
D’autoriser le Maire ou tout Adjoint à signer les documents permettant l’exécution de la présente. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 
Interventions 
 
Alain LECLERE : le coût de ce contrat s’élève à 37 000,00 € HT avec un étalement de la dépense sur 3 ans. Ce contrat 
concerne le recrutement de deux médecins et d’un dentiste. Les praticiens ont l’obligation de rester 6 mois. Si tel n’est 
pas le cas, le cabinet choisi, s’engage à retrouver des candidats. 
Le départ de deux médecins suscite le mécontentement de la population et nous souhaitons que les professionnels 
restants ne se découragent pas. Nous n’allons pas attendre que la Communauté de communes s’engage sur cette 
thématique. 
Michèle BROCHARD : c’est regrettable que la COCM ne s’associe pas car le problème du recrutement des professionnels 
de santé existe aussi sur les pôles de Périers et de Lessay. 
Pascal LEROUX : est-ce le Bureau qui n’est pas favorable ? 
Alain LECLERE : le Président pense que c’est au Conseil départemental de se saisir du problème. 
J’ai contacté les Communes de Doville, Montsenelle, Neufmesnil, Saint Nicolas de Pierrepont et Saint Sauveur de 
Pierrepont pour qu’elles participent au prorata de leur nombre d’habitants aux dépenses occasionnées par le cabinet de 
recrutement puisqu’elles sont aussi concernées par le manque de médecins et de dentistes. Seuls les Conseils municipaux 
de Doville et Montsenelle ont émis un avis favorable jusqu’à présent. 
 

****** 
DEL20230627_062 MARCHE PUBLIC - Convention de mandat de maîtrise d’ouvrage relative à la construction d’un 
pumptrack sur le territoire de la commune de Créances  
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Dans le cadre d’un projet de création d’équipements sportifs cyclables inscrits dans le cadre de la convention Petites 
Villes de Demain (délibération n°20210330_040 du 30 mars 2021), un terrain de BMX doit être réalisé sur la Commune 
de La Haye et un pumptrack sur la Commune de Créances (parcelles cadastrées section AD 497, AD 778 et AD 780). A 
des fins d’uniformité et d’harmonie de l’ensemble des constructions, les Communes de La Haye et Créances se sont 
rapprochées afin de conclure une convention de mandat de maîtrise d’ouvrage au bénéfice de la Commune de La Haye.  
 
Dans ce cadre, la Commune de La Haye réalisera pour elle-même la construction du terrain de BMX et assurera 
également la maîtrise d’ouvrage du pumptrack au nom et pour le compte de la Commune de Créances.  
 
La convention annexée à la présente délibération précise les conditions du mandat de maîtrise d’ouvrage confié à la 
Commune de La Haye qui portera sur les éléments suivants :  
 

• La définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l'ouvrage sera étudié et exécuté ; 

• La préparation, la passation, la signature, après approbation du choix de l'attributaire, du marché public de 
maîtrise d'œuvre ainsi que le suivi de son exécution ; 

• L'approbation des études d'avant-projet et des études de projet du maître d'œuvre ; 

• La préparation, la passation, la signature, après approbation du choix des attributaires, des marchés publics de 
travaux, ainsi que le suivi de leur exécution ; 

• Le versement de la rémunération du maître d'œuvre et le paiement des marchés publics de travaux ;   

• La réception de l'ouvrage ;  
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Pour les études et travaux, l’enveloppe prévisionnelle financière globale est d’un montant de 1 598 400 euros TTC dont :  

- 435 927,27 € TTC pour le pumptrack 
- 1 162 472,73 € TTC pour le terrain de BMX 
 

Les dépenses exposées par la Commune de La Haye pour la réalisation du pumptrack (études et travaux selon le 
montant précisé ci-dessus) feront l’objet d’un remboursement par la Commune de Créances.  
 
S’y ajoutera le remboursement des dépenses exposées par la Commune de La Haye au titre de la mobilisation de ses 
agents communaux pour la réalisation du projet de pumptrack. Ces dépenses seront refacturées à la Commune de 
Créances au temps passé.   
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au conseil municipal d’adopter la délibération suivante :  
 
VU le Code Général des Collectivités territoriales notamment son article L. 2121-29 ; 
 
VU le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L. 2422-5 et suivants relatifs au mandat de maîtrise 
d’ouvrage ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Approuve le projet de convention de mandat de maîtrise d’ouvrage entre les communes de La Haye et Créances tel 
qu’annexé à la présente,  
 
Autorise le maire à signer ladite convention ainsi que tous les actes nécessaires à son exécution.  

 

Vote : 
  

Pour : 27 
  

Contre : 0 
  

Abstention : 2 
BROCHARD Sylvie, LEMARIE Nathalie 

 
 
Interventions 
 
Alain LECLERE : les financements sont intéressants. La Commune de La Haye prend tous les frais et refacture le reste à 
charge à la Commune de Créances. Le temps des agents intervenant sur ce dossier sera quantifié et facturé. Ce projet 
sera inscrit dans le Contrat de Territoire, dans le Contrat de Pôle de services et il y aura des dotations : Dotation 
d’équipement des territoires ruraux (DETR) et Dotation de soutien à l’investissement local (DSIL). 
Olivier BALLEY : je constate que le Maire de Créances réagit différemment selon qu’il s’agit d’un équipement communal 
ou du dossier « santé ». Pour ma part, je pense que ce projet aurait été mieux situé à Lessay. 
Sylvie BROCHARD : le coût annoncé pour la piste de BMX me semble pharaonique. 
Alain LECLERE : il convient de considérer le reste à charge. La piste cyclable prévue permettra l’apprentissage du vélo 
pour les plus jeunes ainsi que les règles de sécurité routière. Le but est aussi de faire participer les écoles du territoire. 
Il existe un club de BMX à La Haye. Auparavant, les jeunes haytillons allaient à Vire en raison du manque de structures. 
Il faut savoir que les compétitions de BMX attirent du monde et que c’est une autre manière de participer à l’attractivité 
de la commune. 
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Convention de mandat de maitrise d’ouvrage entre la commune de  

La Haye et la commune de Créances 
 

  
 

 
 
 
 
 

Construction d’un Pumptrack 

  
 

 
 
 
 

VILLE DE LA HAYE  
PLACE PATTON 

BP 51 
50250 LA HAYE 

Tél : 02 33 76 50 35 



La Commune de La Haye 
 
Dont le siège est sis : Place Patton - BP51, 50250 La Haye 
Représentée par son maire en exercice dument habilité par la délibération n° XXXXXX du 
conseil municipal en date du XX/XX/2023 pour intervenir en cette qualité aux présentes, et 
domiciliés audit siège.  
 
Désignée ci-après « La Commune de La Haye », mandataire  
 
D’une part, 
 
La Commune de Créances  
 
Dont le siège est sis : 107 Rue des Écoles, 50710 Créances, 
Représentée par son Maire en exercice, dument habilité par la délibération n° XXXXX du 
conseil municipal en date du XX/XX/2023 pour intervenir en cette qualité aux présentes, et 
domicilié audit siège 
 
Désignée ci-après « la commune de Créances », mandante 
 
D’autre part 
 
Ensemble dénommées « Les Parties » 
 
A titre préliminaire,  
 
Les Communes de La Haye et Créances ont l’ambition de réaliser sur leurs territoires respectifs 
de nouveaux équipements sportifs cyclables. La création de ces équipements écoresponsables 
vise à favoriser l’émergence du BMX et accompagner la population dans cette pratique par le 
biais d’un projet éducatif.   
 
Le projet global de construction comprend une piste de BMX sur la Commune de La Haye et 
un pump-track sur la Commune de Créances.  
 
La Commune de La Haye accepte par la présente convention la prise en charge de la 
construction de l’ensemble des équipements sportifs et de loisirs afin de garantir la cohérence 
et l’homogénéité des aménagements.  
 
A ce titre, les Communes de La Haye et Créances concluent une convention de mandat de 
maîtrise d’ouvrage. Le maître d’ouvrage délégué, la Commune de La Haye, réalisera, pour le 
compte de la Commune de Créances et dans le cadre du programme et de l’enveloppe 
prévisionnelle financière arrêtée, la construction du pumptrack.  
 
La présente convention a pour objectif de définir les conditions dans lesquelles, la Commune 
de Créances, mandante, délègue à la commune de La Haye, mandataire, la maitrise 
d’ouvrage des études et des travaux de construction du Pumptrack.   
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Article 1 : Objet du contrat 
 
Conformément aux articles L. 2422-5 et suivants du code de la commande publique relatifs au 
mandat de maitrise d’ouvrage, la présente convention a pour objet de confier à la Commune 
de La Haye la mission de poursuivre, au nom et pour le compte de la commune de Créances, 
sous son contrôle et dans le respect du programme et de l'enveloppe prévisionnelle financière 
arrêtée par la commune de Créances, les opérations visées à l'article 2 de la présente 
convention. 
 
Article 2 : Opérations concernées et enveloppe prévisionnelle autorisée 
 
L'opération concernée par la présente convention de maîtrise d'ouvrage déléguée est la 
construction d’un pumptrack sur la Commune de Créances.  
L’enveloppe prévisionnelle financière est d’un montant de 1 598 400 euros TTC pour 
l’ensemble du projet. Ainsi, cette enveloppe est destinée à financer les deux constructions, 
autrement dit, la piste de BMX et de pumptrack.  
L’enveloppe prévisionnelle financière établie pour la construction du seul pumptrack sur le 
territoire de la commune de Créances est d’un montant de 435 927,27 euros TTC.  
Ainsi, le montant affecté à la construction de la piste de BMX sur le territoire de la commune 
de La Haye atteint 1 162 472, 73 euros TTC.  
 
Article 3 : Localisation du projet Pumptrack 
 
Les parcelles concernées sur le territoire de la commune de Créances, par la présente 
convention, sont les parcelles cadastrées section AD 497, AD 778 et AD 780.  
 
Article 4 : Contenu de la mission déléguée 
 
Conformément à l’article L. 2422-6 du code de la commande publique, l'objet de la présente 
convention est de donner mandat à la Commune de La Haye pour poursuivre la réalisation au 
nom et pour le compte de la Commune de Créances des missions administratives et 
techniques concourant à la réalisation des opérations visées à l'article 2 de la présente 
convention. 
 
Les missions confiées par la présente convention à la commune de La Haye qui en assure la 
maîtrise d'ouvrage déléguée, portent sur les éléments suivants : 
 

• La définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l'ouvrage sera étudié et 
exécuté ; 

• La préparation, la passation, la signature, après approbation du choix de l'attributaire, du marché public 
de maîtrise d'œuvre ainsi que le suivi de son exécution ; 

• L'approbation des études d'avant-projet et des études de projet du maître d'œuvre ; 

• La préparation, la passation, la signature, après approbation du choix des attributaires, des marchés 
publics de travaux, ainsi que le suivi de leur exécution ; 

• Le versement de la rémunération du maître d'œuvre et le paiement des marchés publics de travaux ;   

• La réception de l'ouvrage ;  
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La Commune de La Haye s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne 
exécution des missions qui lui sont confiées, dans le respect des dispositions de la présente 
convention. 
Ainsi, la Commune de La Haye n'est tenue envers la commune de Créances que de la bonne 
exécution des attributions dont elle a personnellement été chargée par elle. 
 
 
Article 5 : Conditions d’exécution de la mission 
 
Article 5.1 : Responsabilités 
 
La Commune de La Haye est responsable de sa mission dans les conditions prévues aux articles 
1991 et suivants du code civil. 
 
Sa responsabilité sera engagée dans la mesure où elle aura manqué aux obligations figurant 
dans la présente convention. 
 
Dans les actes qu'elle devra réaliser pour la bonne fin de sa mission, la Commune de La Haye 
devra avertir les intervenants qu'elle agit au nom et pour le compte de la Commune de 
Créances. 
 
Elle prendra toutes les dispositions pour que la réalisation de l'opération de travaux 
intervienne dans le respect de l'enveloppe prévisionnelle financière fixée par la Commune de 
Créances et figurant dans la présente convention. 
 
La Commune de La Haye a un devoir général d'information envers la Commune de Créances, 
elle organisera pour ce faire des réunions régulières destinées à rendre compte de l’état 
d'avancement de l'opération. 
 
La Commune de La Haye avertira sans délai la Commune de Créances de toute modification 
susceptible d'entraîner une modification du programme, du délai de livraison ou de 
l'enveloppe financière.  
 
Article 5.2 : Modalités administratives 
 
La Commune de La Haye procédera à la mise en œuvre des procédures préalables à 
l’attribution des contrats, à leur établissement et à leur signature. 
La Commune de La Haye soumettra à l’approbation de la Commune de Créances le choix des 
attributaires.  
Les contrats devront indiquer que la Commune de La Haye agit au nom et pour le compte de 
la Commune de Créances qui deviendra propriétaire de l'ensemble des études et ouvrages 
réalisés à l'achèvement de la mission. 
La Commune de La Haye transmettra, au nom et pour le compte de la Commune de Créances, 
les contrats, signés par elle, au représentant de l’État dans le Département. 
La Commune de La Haye notifiera les contrats aux co-contractants concernés et en adressera 
copie à la Commune de Créances. 
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Dans tous les contrats qu'elle passe pour l'exécution de sa mission, la Commune de La Haye 
devra avertir le co-contractant de ce qu'elle agit en qualité de mandataire de la Commune de 
Créances, et qu'à l'issue de la mission de mandat, cette dernière bénéficiera de l'ensemble 
des garanties légales et contractuelles attachées aux ouvrages réalisés. 
La Commune de La Haye prendra toutes mesures pour que la coordination des intervenants 
aboutisse à la réalisation des travaux dans le respect des délais et de l'enveloppe financière 
arrêtée par la Commune de Créances. Elle signalera à la commune de Créances les anomalies 
qui pourraient survenir et lui proposera toutes mesures destinées à les redresser. 
Elle représentera la Commune de Créances à l'égard des tiers dans l'exercice des attributions 
ci- dessus. 
 
Article 5.3 : Délais d’exécution 
  
Le calendrier contractuel détaillé d'exécution des travaux devra être transmis à la Commune 
de Créances en sa qualité de mandant pour information. 
 
Article 5.4 : Contrôle des opérations par la Commune de Créances 
 
Pour permettre à la Commune de Créances d'effectuer un contrôle technique des missions 
confiées dans le cadre du présent mandat, la Commune de La Haye s'engage à inviter la 
Commune de Créances aux réunions concernant les missions confiées aux tiers. 
 
 
Les services de la Commune de Créances pourront suivre le chantier et y accéder à tout 
moment. Toutefois, ils ne pourront présenter leurs observations qu'à la Commune de La Haye 
et non directement aux entrepreneurs. 
 
Après achèvement des travaux, il sera procédé par la Commune de La Haye à l'initiative du 
maître d’œuvre, après accord préalable de la Commune de Créances, à la réception des 
ouvrages contradictoirement avec les entreprises. Cette réception sera effectuée en présence 
des représentants de la Commune de Créances dûment convoqués. 
 
La Commune de La Haye, mandataire, ne pourra notifier aux entreprises sa décision relative à 
la réception de l'ouvrage qu'avec l'accord exprès de la Commune de Créances, maître 
d'ouvrage. La commune de Créances s'engage à répondre dans un délai de 10 jours à compter 
de la réception du projet de décision. A défaut de réponse, son accord est considéré comme 
acquis. 
 
Dans le cas où les représentants de la Commune de La Haye relèveraient des défauts ou des 
vices apparents lors des opérations préalables à la réception, l'accord préalable de la 
Commune de Créances pour prononcer la réception ne pourra être qu'exprès. Cet accord sera 
sollicité dans les 10 jours suivant cette visite.  
 
Par ailleurs, si la réception intervient avec des réserves, la Commune de La Haye invitera les 
représentants de la commune de Créances aux opérations préalables à la levée de celles-ci. 
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La Commune de Créances deviendra propriétaire des ouvrages à compter de la date de prise 
d'effet de la réception. 
 
La Commune de Créances pourra prendre possession des ouvrages dès leur réception ; en cas 
de réserves, cette prise de possession sera différée à la date de constat de levée des réserves 
; en cas de livraisons échelonnées prévues dans le cadre du marché correspondant, la prise de 
possession pourra intervenir à chaque livraison partielle. Dans tous les cas, cette prise de 
possession emporte transfert de la garde au profit de la Commune de Créances.  
 
La Commune de Créances fera son affaire personnelle de l'entretien des ouvrages 
réceptionnés et, le cas échéant, de la souscription des polices d'assurances multirisques. 
 
Article 6 : Modalités financières et paiement des dépenses nécessaires à l’exécution de la 
mission 
 
Article 6.1 : Rémunération 
 
La réalisation par la commune de La Haye des missions et tâches objets de la présente 
convention ne donne lieu à aucune rémunération.  
Cependant, la prise en charge des dépenses exposées par la commune de La Haye pour 
l'exercice des missions et tâches qui lui sont confiées par la présente convention intervient 
selon les modalités exposées ci-dessous. 
 
 
Article 6.2 : Dépenses liées à l’exercice de la compétence objet de la convention 
 
Les coûts de l'opération objet des présentes doivent être couverts conformément au plan de 
financement arrêté par la Commune de La Haye et figurant en annexe 1. 
 
S’y ajouteront les dépenses exposées par la Commune de La Haye au titre de la mobilisation 
de ses agents communaux pour la réalisation du projet, objet de la présente convention. Ces 
dépenses seront refacturées à la Commune de Créances au temps passé.   
 
Si des recettes affectées par la Commune de La Haye au financement de l’opération sont, en 
tout ou partie, perçues par la Commune de Créances en application du transfert de 
compétence objet de la présente convention, elles font l’objet d’un reversement à la 
Commune de La Haye qui les emploie exclusivement au paiement des coûts de l’opération ou 
des travaux décidés. 
 
Sauf modification résultant d'un accord ultérieur des parties, la Commune de La Haye sera 
cependant remboursée, dans la limite du coût des travaux, études et du temps passé par ses 
agents, par la Commune de Créances à l'euro, des dépenses toutes taxes comprises exposées 
pour la réalisation de l'opération déduction faite des subventions perçues. 
 
La Commune de la Haye procédera à des appels de fonds semestriels en fonction des dépenses 
payées déduction faites des subventions perçues.  
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Chaque appel de fonds devra être justifié et comprendre : 
 

• Un récapitulatif certifié par le trésorier des dépenses réalisées  ainsi qu'une copie des factures 
acquittées, 

• Un planning prévisionnel des travaux et dépenses à venir établi par le maître d’œuvre de l'opération 
et, le cas échéant, une copie des marchés de travaux ou du DCE en cours de consultation ; 

 
Et ce, dans la limite de l’enveloppe allouée à l'opération. 
 
La Commune de La Haye s’engage à demander l’ensemble des subventions notifiées pour 
l’ensemble du projet global. 
 
Le FCTVA sera perçu par la commune de Créances lors de la réintégration du coût des travaux 
et des subventions reçues dans sa comptabilité communale. 
 
La Commune de La Haye mandataire exécutera donc les dépenses pour un montant TTC, au 
nom et pour le compte de la commune de Créances. Elle sera remboursée en TTC par la 
commune mandante. 
Les dépenses  TTC du projet de la commune de Créances seront comptabilisées par la 
commune de La HAYE  en classe 4 (opération sous mandat), compte 4581… (à subdiviser selon 
le mandat) pour les dépenses et compte 4582…. (à subdiviser selon le mandat)  pour les 
recettes. 
 
Les stipulations de la présente convention sont en accord avec les dispositions de la 
délibération n°DEL20230405_024 en date du conseil municipal du 5 avril 2023 approuvant le 
budget communal et la gestion des dépenses d’investissement.  
 
Le conseil municipal a délibéré et approuvé au sein des autorisations de programme, 
l’opération 280, d’un montant de 1 598 400 euros TTC destinée à ce projet. 
 
Précisant que, le montant global arrêté dans la présente convention est susceptible de 
variation en raison du coût réel des travaux.  
 
 
Article 7 : Entrée en vigueur, durée et fin de la convention 
 
Article 7.1 : Entrée en vigueur 
 
La présente convention entrera en vigueur à compter de la date de signature par l'ensemble 
des parties et après accomplissement des formalités de transmission aux services en charge 
du contrôle de légalité. Les modifications apportées à la présente convention donneront lieu 
à la conclusion d’un avenant.  
 
Article 7.2 : Durée 
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La présente convention prendra fin à l'expiration des missions de la Commune de La Haye 
telles que définies à l'article 4, à savoir à l'issue de l'année de garantie de parfait achèvement, 
ou par la résiliation. 
Notons que la mise en jeu et le suivi de la garantie de parfait achèvement relève de la 
Commune de Créances.  
 
La Commune de La Haye sera tenue de remettre à la commune de Créances, en fin de mission 
: 
 

• L'ensemble des études et dossiers afférents à cette opération, 

• Une collection complète des plans des ouvrages en version numérique tels qu'ils auront été 
effectivement exécutés,  

• Tous les documents, notices d'emploi ou d'entretien (etc.) nécessaires à l'entretien et à l'exploitation, 

• Tous les dossiers de mise en œuvre des garanties. 

• Un état détaillé des dépenses TTC et des subventions perçues afin que la commune de Créances puissent 
réintégrer dans son patrimoine la valeur des travaux et des financements reçus. 

 
Ces documents seront la propriété de la Commune de Créances qui pourra les utiliser sous 
réserve des droits des architectes et concepteurs relevant de leur propriété intellectuelle. 
 
Article 7.3 : Fin de la convention 
 
Article 7.3.1 : Résiliation pour faute  
 
La présente convention pourra être résiliée par les deux parties pour faute par lettre 
recommandée avec accusé de réception notifiée à l’autre partie.  
Après mise en demeure restée infructueuse et sans indemnité.  
Cette résiliation entrainerait de fait, la résiliation des marchés en cours. 
Ainsi, toute indemnisation éventuelle, serait à la charge de la commune à l’initiative de la 
résiliation. 
 
Article 7.3.2 : Résiliation pour motif d’intérêt général  
 
La présente convention pourra être résiliée par les deux parties pour motif d’intérêt général 
par lettre recommandée avec accusé de réception notifiée à l’autre partie.  
Après mise en demeure restée infructueuse et sans indemnité.  
Cette résiliation entrainerait de fait, la résiliation des marchés en cours. 
Ainsi, toute indemnisation éventuelle, serait à la charge de la commune à l’initiative de la 
résiliation. 
 
 
 
Article 7.3.3 : Résiliation par accord amiable  
 
Le maître de l’ouvrage et le mandataire peuvent résilier la présente convention d’un commun 
accord, sans indemnité, à l’issue d’un préavis de trois mois notifié par lettre recommandée 
avec accusé de réception. Dans ce cas, il est procédé immédiatement à un constat 
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contradictoire des prestations effectuées par le mandataire et des travaux réalisés. Le constat 
contradictoire fait l’objet d’un procès-verbal qui précise, en outre, les mesures conservatoires 
que le mandataire doit prendre pour assurer la conservation et la sécurité des prestations et 
des travaux exécutés. Il indique enfin le délai dans lequel le mandataire doit remettre 
l’ensemble des dossiers au maître de l’ouvrage. 
 
Article 8 : Les garanties et assurances  
 
La Commune de La Haye souscrira à toutes les assurances nécessaires pour assurer la maitrise 
d’ouvrage déléguée objet de la présente convention.  
 
La commune de La Haye s’engage à intégrer dans l’ensemble des marchés lancés pour 
accomplir cette mission une clause prévoyant la subrogation de plein droit de la Commune de 
Créances dans les droits de la Commune de La Haye en ce qui concerne notamment l’exercice 
des garanties légales et contractuelles. 
 
La Commune de Créances renonce à exercer contre la commune de La Haye toute action en 
responsabilité qui aurait pour fait générateur les missions exécutées par cette dernière à titre 
gratuit dans le cadre de l’opération prévue à la présente convention.  
 
Article 9 : Règlement des litiges 
 
Les parties s'engagent, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la présente 
convention, à rechercher toute voie amiable de règlement avant de soumettre  le différend 
au tribunal administratif compétent. 
 
En cas d’échec des voies amiables, les litiges devront être portés devant le tribunal 
administratif de Caen ( 3 Rue Arthur le Duc – BP 25086 - 14 050 Caen – Cedex 4  
Ses coordonnées sont les suivantes : Téléphone : 02 31 70 72 72 / Télécopie : 02 31 52 42 17 
Courriel : greffe.ta-caen@juradm.fr) 
 

* * * * * 
* * * 

* 
Fait le à 
En trois exemplaires originaux 

 
 

Pour la commune de Créances,  Pour la commune de La Haye, 
 

Le Maire, M. Henri Lemoigne   Le Maire, M. Alain Leclere   
 

mailto:greffe.ta-caen@juradm.fr


ANNEXE 1 

Convention de mandat de maîtrise d'ouvrage entre LA HAYE et CREANCES 
   

MARCHE ENTREPRISE 

Marché 

initial  

€ HT 

Avenant 1 

€ HT 

Avenant 

2 

€ HT 

Avenant 

3 

€ HT 

MARCHE 

TOTAL 

€ HT 

MARCHE 

TOTAL 

€ TTC 

  
CREANCES 

€ TTC 

LA HAYE 

€ TTC 

TOTAL 

€ TTC 

AMO (Esquisse) INGE-INFRA 12 000,00       12 000,00 14 400,00   3 927,27 10 472,73 14 400,00 

            0,00 0,00   0,00 0,00 0,00 

MOE (10% des travaux)   110 000,00       110 000,00 132 000,00   36 000,00 96 000,00 132 000,00 

Autre (5% des travaux)   55 000,00       55 000,00 66 000,00   18 000,00 48 000,00 66 000,00 

CSPS (estimation)           0,00 0,00   0,00 0,00 0,00 

CT (estimation)           0,00 0,00   0,00 0,00 0,00 

Géomètre (estimation)           0,00 0,00   0,00 0,00 0,00 

SOUS-TOTAL - ETUDES   177 000,00 0,00 0,00 0,00 177 000,00 212 400,00   57 927,27 154 472,73 212 400,00 

Travaux BMX (estimation)   800 000,00       800 000,00 960 000,00     960 000,00 960 000,00 

Travaux Pumptrack (estimation)   300 000,00       300 000,00 360 000,00   360 000,00   360 000,00 

SOUS-TOTAL - BATIMENTS   1 100 000,00 0,00 0,00 0,00 1 100 000,00 1 320 000,00   360 000,00 960 000,00 1 320 000,00 

            0,00 0,00         

            0,00 0,00         

            0,00 0,00         

SOUS-TOTAL - VRD   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00         

Imprévus (5% des travaux)   55 000,00       55 000,00 66 000,00   18 000,00 48 000,00 66 000,00 

SOUS-TOTAL - TRAVAUX 

HORS MARCHES 
  55 000,00 0,00 0,00 0,00 55 000,00 66 000,00   18 000,00 48 000,00 66 000,00 

                

Imprévus              0,00         

Diminution des imprévus :              0,00         

Diminution des imprévus :              0,00   435 927,27 
1 162 

472,73 
1 598 400,00 

Diminution des imprévus :              0,00         

Diminution des imprévus :              0,00         

Sous-total imprévus restants           0,00 0,00         

TOTAL BUDGET PRINCIPAL           1 332 000,00 1 598 400,00         



****** 
DEL20230627_063 PATRIMOINE – Déclassement du domaine public communal d’une partie de la parcelle 
cadastrée AA 592 en vue de sa cession pour la réalisation d’une résidence séniors 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Par délibération en date du 25 juillet 2022, le Conseil municipal a approuvé le projet de réalisation d’un village 
séniors sur le territoire communal constitué de 17 maisons individuelles et d’espaces communs aux futurs 
résidents et a émis un accord de principe pour la cession d’une partie de la parcelle cadastrée AA 592 au 
promoteur ECLUSE-INVEST.  
 
Rappel du contexte 
 
Alors que le territoire communal n’échappe pas au phénomène de vieillissement de la population, il est constaté 
un manque criant de logements adaptés pour les séniors en particulier à proximité des commerces et des 
services.  
 
C’est sur la base de ce constat que la Commune et la Société ECLUSE-INVEST (SAS au capital de 1 million d’euros) 
se sont rapprochées afin d’identifier un site susceptible d’accueillir un ensemble de logements adaptés aux 
séniors. Après recherches, il est apparu que la parcelle cadastrée AA 592 (La Haye-du-Puits), propriété de la 
Commune, réunissait les conditions idéales tant du point de vue de sa localisation que de ses dimensions.  
 
Description du projet  
 
Un bornage réalisé au cours du mois de janvier 2023 a permis de délimiter l’emprise de la future résidence séniors 
à hauteur de 3 424 m² (plan ci-dessous).  
 
Dans cet ensemble végétalisé le projet serait constitué de 17 maisons individuelles (maisons bois modulaires) 
dont 6 T2 de 38 m², 10 T2XL de 53 m² et 1 T3 de 60 m² qui seraient donnés à bail. De plus, un pavillon central de 
66 m² serait construit afin d’accueillir des services communs aux résidents (laverie, salle d’activité…). 16 places 
de stationnement sont prévues à l’intérieur de la résidence tandis que le stationnement existant serait maintenu.  
 
Le projet permet de conserver en l’état l’essentiel des arbres de hautes tiges existants sur la parcelle AA 592.   
 
L’objectif est celui de coûts de sortie limités afin de proposer des loyers accessibles y compris pour les personnes 
aux revenus modestes. De plus, les constructions étant soumises à la règlementation énergétique RE2020, les 
charges en matière d’énergie seraient limitées.  
 
Les conditions préalables à la cession de la parcelle AA 592 à la société ECLUSE-INVEST 
 
L’emprise de la future résidence séniors étant comprise dans un ensemble affecté à l’usage direct du public 
comme parc public, elle ne peut, en vertu des règles attachées à la protection du domaine public, être aliénée 
sans désaffectation ni intervention d’une délibération de déclassement.  
 
L’article L. 2141-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques dispose en effet qu’un bien 
immobilier d’une personne publique qui n'est plus affecté à un service public ou à l'usage direct du public, ne fait 
plus partie du domaine public à compter de l'intervention de l'acte administratif constatant son déclassement. 
 
C’est la raison pour laquelle l’emprise de 3 424 m² à prendre aux dépens de la parcelle AA 592 a été fermée au 
public en date du 19 avril 2023. Il résulte de cette fermeture au public une désaffectation de ladite emprise.  
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Partie désaffectée 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment son article L. 2141-1, 
 
VU la délibération n° DEL20220725_069 en date du 25 juillet 2022 relative à l’avis sur la réalisation d’un village 
séniors à La Haye, 
 
VU la délibération n° DEL20230411_039 en date du 11 avril 2023 relative à la réalisation d’un village séniors sur 
une partie de la parcelle cadastrée AA 592 située rue du Château à La Haye, 
 
CONSIDÉRANT qu’un plan de bornage réalisé en date du 26 janvier 2023 a permis de délimiter une emprise de 
3 424 m² à prendre aux dépens de la parcelle AA 592 située rue du Château à La Haye en vue de la réalisation 
d’une résidence séniors,   
 
CONSIDÉRANT que ladite emprise était affectée à l’usage direct du public comme parc public, 
 
CONSIDÉRANT que ladite emprise a été fermée au public en date du 19 avril 2023, que cette fermeture au public 
a été dument constatée par Maître Raimbault, huissier de justice, en date du 5 mai 2023 et du 20 juin 2023,  
 
CONSIDÉRANT que cette fermeture au public est demeurée jusqu’à ce jour, 
 
CONSIDÉRANT qu’il résulte de cette situation une désaffectation de ladite emprise,   
 
CONSIDÉRANT le projet de résidence séniors porté par la société ECLUSE-INVEST et visant la réalisation de 17 
maisons individuelles et d’espaces communs aux futurs résidents,  
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21h26 : M. LEPARMENTIER quitte la séance 
21h29 : Retour de M. LEPARMENTIER 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
 
Constate la désaffectation de la parcelle cadastrée AA 592 sur une emprise d’une consistance de 3 424 m²,  
 
Décide du déclassement du domaine public communal de la parcelle cadastrée AA 592 pour sa partie désaffectée 
et de son intégration dans le domaine privé communal. 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à cette opération. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 
Interventions 
 
Alain LECLERE : au travers de ce projet de déclassement de la parcelle citée, l’objectif est de faire revenir en centre-
bourg, à proximité du cinéma, de la médiathèque, le parc public existant rue du château. 
25 personnes ont déjà fait acte de candidature pour la location de ces 17 logements. Ce type de résidence séniors 
favorise le lien social. 
L’architecte des bâtiments de France a accepté la construction de toits plats sous réserve que davantage de bois 
soit utilisé en façade dans les maisons. En revanche, il a exigé que les arbres soient, en grande partie, conservés. 
Le permis va être déposé prochainement et la période de construction du village est estimée à 16 ou 18 mois. 
Afin de participer au conseil d’administration de la résidence et d’exercer un droit de regard, la commune sera 
locataire de la salle commune, prévue pour diverses activités. 
Bénédicte GUILLOTTE : la société ECLUSE-INVEST proposera un éventail de services et le locataire, en fonction de 
ses besoins, fera des choix. 
 

****** 
DEL20230627_064 PERSONNEL – Actualisation du tableau des emplois et des effectifs 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Conformément à l’article L313-1 du Code général de la fonction publique (CGFP), les emplois de chaque 
Collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la Collectivité ou de l’établissement. Il 
appartient donc au Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. 
 
Le tableau doit être sincère et fidèle à la réalité des emplois au sein de la Collectivité. 
 
Le service Finances se compose de deux agents titulaires, respectivement à temps partiel (80%) et à temps non 
complet (15h/35h). L’organisation du service nécessite la création d’un emploi de responsable des finances, à 
temps complet, ouvert aux grades d’adjoint administratif principal de 2ème classe, adjoint administratif de 1ère 
classe, rédacteur territorial et rédacteur principal de 2ème classe et ayant pour mission de participer à la définition 
et à la mise en œuvre de la stratégie budgétaire et financière de la collectivité ainsi que d’assurer l’encadrement 
du service.   
 

Suite à l’ouverture du 2ème dispositif de recueil (cartes d’identité et passeports), l’organisation du service accueil 
et services à la population nécessite la création d’un emploi d’assistant de gestion administrative à temps non 
complet (26h/35h) relevant du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux. 
 

Cette actualisation intègre en outre des précisions liées aux fonctions occupées par certains agents du service 
technique.  
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Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
VU la délibération du Conseil municipal n° 20230405_029 en date du 5 avril 2023 relative à la modification du 
tableau des emplois et des effectifs ; 
 
VU l’avis du Comité social territorial en date du 22 juin 2023 ; 
 
CONSIDERANT la nécessité d’actualiser le tableau des emplois et des effectifs eu égard aux besoins de la 
Collectivité ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Décide de la création des emplois suivants : 

- Un emploi de responsable des finances, ouvert aux grades d’adjoint administratif principal de 2ème 
classe, adjoint administratif de 1ère classe, rédacteur territorial et rédacteur principal de 2ème classe, à 
temps complet à compter du 28/06/2023, 

- Un emploi d’assistant de gestion administrative relevant du cadre d’emplois des adjoints administratifs 
territoriaux à temps non complet (26h/35h) à compter du 28/06/2023, 

 
Autorise M. le Maire à signer les documents afférents, notamment les arrêtés, contrats et conventions relatives 
à l’exécution de la présente délibération. 
 
Adopte le tableau des emplois et des effectifs comme annexé à la présente. 
 
Inscrit les crédits nécessaires au budget. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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Tableau des emplois de la commune de LA HAYE 

à la date du 28 juin 2023 

Filière Poste Grade minimum Grade maximum 
Temps 

de 
travail 

Susceptible 
d'être pourvu 

par voie 
contractuelle 

Total 
poste(s) 
créé(s) 

Pourvu(s) 
Vacant(s

) 

Filière 
administrative 

                

Administratif 
Directeur général 
des services 

emploi 
fonctionnel 

  35h oui       

Administratif 
Directeur général 
des services 

Attaché Attaché principal 35h oui 1 1 0 

Administratif 

Directeur général 
adjoint 
(Juridique, RH, 
commande 
publique, 
urbanisme) 

Attaché Attaché principal 35h oui 1 1 0 

Administratif 

Gestionnaire 
commande 
publique et 
conseiller 
juridique 

Rédacteur 
Rédacteur 
principal de 1ère 
classe 

35h oui 1 1 0 

Administratif 
Assistant 
ressources 
humaines 

Adjoint 
administratif 
principal de 2ème 
classe 

Rédacteur 
principal de 2ème 
classe 

35h oui 1 1 0 

Administratif 

Chargé des 
affaires 
d'urbanisme et 
du patrimoine 
communal 

Adjoint 
administratif  

Rédacteur 
principal de 2ème 
classe 

35h oui 1 1 0 

Administratif 
Assistant de 
direction 

Adjoint 
administratif  

Rédacteur 
principal de 2ème 
classe 

35h oui 1 1 0 

Administratif 
Manager de 
commerce 

Rédacteur Attaché  35h oui 1 1 0 

Administratif 

Assistant et 
gestionnaire 
administratif à 
l'enfance-
jeunesse-
éducation 

Adjoint 
administratif 
principal de 2ème 
classe 

Rédacteur 
principal de 2ème 
classe 

35h oui 1 1 0 

Administratif 
Responsable des 
finances 

Adjoint 
administratif 
principal de 2ème 
classe 

Rédacteur 
principal de 2ème 
classe 

35h oui 1 0 1 

Administratif 

Agent en charge 
de la 
comptabilité et 
de la gestion 
budgétaire 

Adjoint 
administratif 
principal de 2ème 
classe 

Rédacteur 
principal de 2ème 
classe 

35h oui 1 1 0 

Administratif 

Agent en charge 
de la 
comptabilité et 
de la gestion 
budgétaire 

Adjoint 
administratif 
principal de 2ème 
classe 

Rédacteur 
principal de 2ème 
classe 

15h oui 1 1 0 
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Filière Poste Grade minimum Grade maximum 
Temps 

de 
travail 

Susceptible 
d'être pourvu 

par voie 
contractuelle 

Total 
poste(s) 
créé(s) 

Pourvu(s) 
Vacant(s

) 

Administratif 
Responsable du 
service Accueil 

Adjoint 
administratif 
principal de 2ème 
classe 

Rédacteur 
principal de 1ère 
classe 

35h oui 1 1 0 

Administratif Agent d'accueil 
Adjoint 
administratif  

Adjoint 
administratif 
principal de 1ère 
classe 

35h oui 3 3 0 

Administratif Agent d'accueil 
Adjoint 
administratif  

Adjoint 
administratif 
principal de 1ère 
classe 

20h oui 1 0 1 

Administratif 
Assistant de 
gestion 
administrative 

Adjoint 
administratif  

Adjoint 
administratif 
principal de 1ère 
classe 

35h oui 3 2 1 

Administratif 
Assistant de 
gestion 
administrative 

Adjoint 
administratif  

Adjoint 
administratif 
principal de 1ère 
classe 

26h oui 1 0 1 

Administratif 

Responsable du 
service social et 
de la gestion du 
CCAS 

Adjoint 
administratif  

Rédacteur 
principal de 2ème 
classe 

35h oui 1 1 0 

  
  

  
 
  

        21 17 4 

Filière animation                 

Animation 

Directeur du 
service Enfance 
Jeunesse 
Education 

Animateur 
Animateur 
principal de 1ère 
classe 

35h oui 1 1 0 

Animation 
Directeur des 
accueils de loisirs 
périscolaires 

Adjoint 
d'animation 
principal de 2ème 
classe 

Animateur 
principal de 2ème 
classe 

35h oui 1 1 0 

Animation 

Agent 
d'accompagnem
ent à l'éducation 
de l'enfant  

Adjoint 
d'animation  

Adjoint 
d'animation 
principal de 1ère 
classe 

35h oui 1 1 0 

Animation 

Agent 
d'accompagnem
ent à l'éducation 
de l'enfant  

Adjoint 
d'animation  

Adjoint 
d'animation 
principal de 1ère 
classe 

32h oui 3 2 1 

Animation 
Agent polyvalent 
en milieu scolaire 

Adjoint 
d'animation  

Adjoint 
d'animation 
principal de 1ère 
classe 

27h oui 1 1 0 

Animation 
Agent polyvalent 
en milieu scolaire 

Adjoint 
d'animation  

Adjoint 
d'animation 
principal de 2ème 
classe 

6h30 oui 4 3 1 
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Filière Poste Grade minimum Grade maximum 
Temps 

de 
travail 

Susceptible 
d'être pourvu 

par voie 
contractuelle 

Total 
poste(s) 
créé(s) 

Pourvu(s) 
Vacant(s

) 

Animation 
Agent polyvalent 
en milieu scolaire 

Adjoint 
d'animation  

Adjoint 
d'animation 
principal de 2ème 
classe 

9H15 oui 1 1 0 

Animation 
Agent polyvalent 
en milieu scolaire 

Adjoint 
d'animation  

Adjoint 
d'animation 
principal de 2ème 
classe 

13h15 oui 1 1 0 

Animation 
Agent polyvalent 
en milieu scolaire 

Adjoint 
d'animation  

Adjoint 
d'animation 
principal de 2ème 
classe 

12h45 oui 1 1 0 

Animation 
Agent polyvalent 
en milieu scolaire 

Adjoint   
d'animation  

Adjoint 
d'animation 
principal de 2ème 
classe 

11h00 oui 1 1 0 

            15 13 2 

Filière culturelle                 

culturelle 
Directeur des 
affaires 
culturelles 

Assistant de 
conservation du 
patrimoine et des 
bibliothèques 

Bibliothécaire 
principal / 
Conservateur de 
bibliothèques 

35h oui 1 1 0 

culturelle 

Responsable de 
l'accueil et de la 
gestion de la 
médiathèque 

Adjoint du 
patrimoine 
principal de 2ème 
classe 

Assistant de 
conservation 
principal de 1ère 
classe 

35h oui 1 1 0 

culturelle 
Adjoint de 
bibliothèque et 
médiation 

Adjoint   du 
patrimoine 

Adjoint du 
patrimoine 
principal de 1ère 
classe 

35h oui 1 1 0 

            3 3 0 

Filière sécurité                 

Sécurité 
Agent de police 
municipale 

Gardien brigadier 
de police 
municipale 

Chef de service 
de police 
municipale 
principale de 1ère 
classe 

35h oui 3 2 1 

            3 2 1 

Filière Technique                 

Technique 

Agent 
d'accompagnem
ent à l'éducation 
de l'enfant  

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 1ère 
classe 

32h00 oui 2 2 0 

Technique 
Agent polyvalent 
en milieu scolaire 

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 1ère 
classe 

34h00 oui 1 1 0 

Technique 
Agent polyvalent 
en milieu scolaire 

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 1ère 
classe 

18H27 oui 1 1 0 
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Technique 
Agent polyvalent 
en milieu scolaire 

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 1ère 
classe 

15H37 oui 1 1 0 

Filière Poste Grade minimum Grade maximum 
Temps 

de 
travail 

Susceptible 
d'être pourvu 

par voie 
contractuelle 

Total 
poste(s) 
créé(s) 

Pourvu(s) 
Vacant(s

) 

Technique 
Agent polyvalent 
en milieu scolaire 

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 1ère 
classe 

15H45 oui 1 1 0 

Technique 
Agent polyvalent 
en milieu scolaire 

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 1ère 
classe 

13h45 oui 1 1 0 

Technique 
Responsable du 
service entretien 

Adjoint technique 
principal de 2ème 
classe 

Agent de maîtrise 
principal 

35H00 oui 1 1 0 

Technique 

Agent 
d'entretien des 
bâtiments 
communaux  

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 2ème 
classe 

10h30 oui 1 1 0 

Technique 

Agent 
d'entretien des 
bâtiments 
communaux  

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 2ème 
classe 

9h00 oui 1 1 0 

Technique 

Agent 
d'entretien des 
bâtiments 
communaux  

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 2ème 
classe 

4h23 oui 1 1 0 

Technique 

Agent 
d'entretien des 
bâtiments 
communaux  

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 2ème 
classe 

12h10 oui 1 1 0 

Technique 

Agent 
d'entretien des 
bâtiments 
communaux  

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 2ème 
classe 

8h oui 2 2 0 

Technique 

Agent 
d'entretien des 
bâtiments 
communaux  

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 2ème 
classe 

3h45 oui 1 1 0 

Technique 

Agent 
d'entretien des 
bâtiments 
communaux  

Adjoint technique  
Adjoint technique 
principal de 2ème 
classe 

2h oui 1 1 0 

technique 
Directeur des 
services 
techniques 

Technicien 
principal de 2ème 
classe 

Ingénieur 
principal 

35h oui 1 1 0 

technique 
Chef des ateliers 
municipaux – 
adjoint du DST 

Technicien 
Technicien 
principal de 1ère 
classe 

35h oui 1 1 0 

technique 

Assistant de 
direction et 
chargé de la 
sécurité au 
travail 

Adjoint technique  
Technicien 
principal de 1ère 
classe 

35h oui 1 1 0 

technique 
Chargé des 
affaires 
funéraires 

Adjoint technique  
Agent de maîtrise 
principal 

35h oui 1 1 0 

technique 

Agent technique 
polyvalent en 
milieu rural – 
chef d’équipe 

Adjoint technique 
Agent de maîtrise 
principal 

35h oui 1 1 0 

 
technique  

Agent technique 
polyvalent en 
milieu rural 

Adjoint technique 
Agent de maîtrise 
principal 

35h oui 10 8 2 
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Filière Poste Grade minimum Grade maximum 
Temps 

de 
travail 

Susceptible 
d'être pourvu 

par voie 
contractuelle 

Total 
poste(s) 
créé(s) 

Pourvu(s) 
Vacant(s

) 

technique 
Agent technique 
polyvalent en 
milieu rural 

Adjoint technique  
Agent de maîtrise 
principal 

32h oui 2 2 0 

           33 31 2 

Filière médico-
sociale 

                

Technique 

Agent 
d'accompagnem
ent à l'éducation 
de l'enfant  

ATSEM principal 
2ème classe 

ATSEM principal 
1ère classe 

32h00 oui 2 0 2 

        2 0 2 

         

    

Effectif total 
emplois permanents 

77 66 11 

Emplois non 
permanents 

   

 

 

   

 

Filière Poste Grade minimum Grade maximum 
Temps 

de 
travail 

Susceptible 
d'être pourvu 

par voie 
contractuelle 

Total 
poste(s) 
créé(s) 

Pourvu(s) 
Vacant(s

) 

Administrative 
Assistant de 
gestion 
administrative 

Adjoint 
administratif  

Adjoint 
administratif  

35h oui 3 1 2 

Animation 
Agent polyvalent 
en milieu scolaire 

Adjoint 
d’animation  

Adjoint 
d’animation  

6h30 oui 1 0 1 

Technique 
Agent technique 
polyvalent en 
milieu rural 

Adjoint technique  Adjoint technique  35h oui 6 3 3 

Culturelle Assistant culturel 
Adjoint du 
patrimoine 

Adjoint du 
patrimoine 

35h oui 1 0 1 

  

        11 4 7 

     
       

  

Emplois privés 

  

  

      

  
Technique CONTRAT PEC 35h oui 2 0 2 

  

Technique 

Contrat 
Apprentissage 
BAP Pro 
Aménagement 
paysager 

35h oui 1 0 1 

     

  3 0 3 

         

    

Effectif total 
de la collectivité 

91 70 21 
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****** 
DEL20230627_065 PERSONNEL – Actualisation des Autorisations spéciales d’absence  
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Par délibération n°DEL20160629_01 en date du 29 juin 2016, le conseil municipal a défini un régime 
d’autorisations spéciales d’absence pour certains motifs familiaux à destination des agents titulaires, stagiaires, 
contractuels à temps complet et non complet en position d'activité.  
 
Au regard des évolutions législatives et réglementaires, il apparaît nécessaire d’actualiser ce régime des 
autorisations spéciales d’absence. En application de l’article L. 622-1 du nouveau code général de la fonction 
publique, les agents publics bénéficient d'autorisations spéciales d'absence liées à la parentalité et à l'occasion 
de certains évènements familiaux. 
 
En l’absence de décret d’application, il appartient à la collectivité de définir les conditions de ces autorisations. Il 
est en outre proposé d’accorder des autorisations pour les absences liées à la maternité. Enfin, il est apparu 
nécessaire de permettre aux agents de la collectivité de bénéficier d’autorisations d’absence lorsqu’ils se 
présentent aux concours et examens de la fonction publique.   
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
VU le code général de la fonction publique et notamment son article L. 622-1 ; 
 
VU l’avis du comité social territorial en date du 22 juin 2023 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Adopte le régime d’autorisations spéciales d’absence dans les conditions définies ci-après : 
 
1/ Autorisations d’absence liées à certains événements familiaux 
 

NATURE DES AUTORISATIONS  
Nombre de jours 

accordés 
Justificatif Remarques 

Mariage ou PACS de l’agent  5 jours ouvrables 
Acte de mariage / 
contrat de PACS 

 

Mariage d’un enfant de l’agent  3 jours ouvrables Acte de mariage  

Décès d’un enfant ou d’un petit-enfant 
de l’agent 

5 jours ouvrables Acte de décès 
Article L. 622-2 du 
code général de la 
fonction publique 

Décès d’un enfant âgé de moins de 25 
ans ou une personne âgée de moins 
de 25 ans dont l’agent a la charge 
effective et permanente 

7 jours ouvrés + 8 
jours pouvant être 

fractionnés à prendre 
dans le délai d’un an 
à compter du décès 

Acte de décès 
Article L. 622-2 du 
code général de la 
fonction publique 

Décès du conjoint, du partenaire ou du 
concubin de l’agent 

5 jours ouvrables Acte de décès  

Décès des père, mère / beau-père, 
belle-mère de l’agent  

3 jours ouvrables Acte de décès  

Décès des autres ascendants 1 jour ouvrable Acte de décès  
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Décès d’un frère / d’une sœur de 
l’agent 

2 jours ouvrables Acte de décès  

Décès oncle, tante, neveu, nièce, 
beau-frère, belle-sœur de l’agent  

1 jour ouvrable Acte de décès  

 
Garde d'enfant malade 
 

Durée des obligations 
hebdomadaires de 

service + 1 jour 
 

 
Certificat médical 

 

 
Déménagement de l’agent – résidence 
principale 
 

1 jour ouvrable 
Justificatifs de 

domicile 
 

 
Sauf réglementation spéciale ou précisions apportées directement dans le tableau ci-dessus, le nombre de jours 
d’absence autorisés pour le personnel à temps non complet sera proratisé. 
 
Précisions sur l’autorisation d’absence pour garde d'enfant malade :  
 

- Doublement possible si l'agent assume seul la charge de l'enfant ou si le conjoint/concubin/partenaire 
est à la recherche d'un emploi ou ne bénéficie de par son emploi d'aucune autorisation d'absence, 

- Cette autorisation d’absence est accordée sous réserve des nécessités de service, pour des enfants 
vivant au foyer de l’agent avec ou sans lien de filiation de 16 ans au plus (mais sans limite d’âge pour les 
enfants handicapés),  

- Cette autorisation est accordée par année civile, quel que soit le nombre d'enfants et par famille. Dans 
le cas d’un couple d’agents territoriaux, les jours peuvent être répartis entre les parents à leur 
convenance.  

 
 
2/ Autorisations d’absence liées à la maternité :  
 

Objet durée Précisions / conditions 

Aménagement des horaires de 
travail 

Dans la limite maximale d'une heure 
par jour 

Autorisation accordée sur 
demande de l’agent et sur avis du 
médecin de prévention, à partir du 
3ème mois de grossesse compte 
tenu des nécessités des horaires 
du service 

Séances préparatoires à 
l'accouchement 

Durée des séances 

Autorisation susceptible d'être 
accordée sur avis du médecin de la 
médecine professionnelle au vu 
des pièces justificatives. 

Examens médicaux obligatoires 
: sept prénataux et un postnatal 

Durée de l’examen Autorisation accordée de droit. 

Allaitement 
Dans la limite d'une heure par jour à 
prendre en 2 fois 

Autorisation susceptible d'être 
accordée en raison de la proximité 
du lieu où se trouve l'enfant et 
sous réserve des nécessités de 
service. 

 
3/ Autorisations d’absence pour les concours et examens de la Fonction publique 
 

Objet durée Précisions / conditions 

Concours ou examen de la 
Fonction publique 

3 jours dont :  
 

Dans la limite d’une demande par 
an pour une opération de 
concours ou d’examen. Les 
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Épreuve(s) d’admissibilité : 2 jours 

ouvrables comprenant le temps des 

épreuves. 

 

Épreuve(s) d’admission : 1 jour 

ouvrable comprenant le temps des 

épreuves.  

épreuves d’admissibilité doivent 
avoir lieu dans le courant de 
l’année de la demande. Les jours 
d’absence accordés sont 
fractionnables en demi-journée. 
Justificatifs à fournir : convocation 
en amont / attestation(s) de 
présence en aval.  

 
Dit que ce régime bénéfice aux agents titulaires, stagiaires, contractuels à temps complet et non complet en 
position d'activité.  
 
Précise que, sauf texte spécial ou conditions spécifiques mentionnées dans la présente, ces autorisations sont 
accordées sous réserve des nécessités de service.  
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20230627_066 PERSONNEL – Organisation du temps de travail du service Culture 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
 
Le service culture est actuellement constitué de 3 agents. Pour ce service, la durée hebdomadaire du temps de 
travail avait initialement été établie par délibération du Conseil municipal à 35 heures par semaine.  
 
Les besoins du service, eu égard à l’objectif de montée en puissance de la politique culturelle, ne justifient plus 
une telle organisation. 
 
Il est donc proposé de fixer, pour le service Culture, la durée hebdomadaire du temps de travail à 37 heures par 
semaine à compter du 1er septembre 2023.  
 
Comme pour les autres services soumis à ce régime, les agents du service culturel bénéficieront en contrepartie 
de 12 jours d’aménagement et réduction du temps de travail (ARTT) par an.  
 
L’organisation du temps de travail pour les autres services municipaux demeure inchangée.  
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
VU le Code général de la Fonction publique ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal n° 20160119_30 en date du 19 janvier 2016 ; 
 
VU l’avis du Comité social territorial en date du 22 juin 2023 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Décide d’établir la durée hebdomadaire du temps de travail du pôle Culture à 37 heures par semaine à compter 
du 1er septembre 2023. 
 
Actualise la durée hebdomadaire du temps de travail des services comme suit : 

- Pôle enfance / entretien des locaux : durée hebdomadaire annualisée sur 35 heures 
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- Pôle finances : 37 heures par semaine 

- Pôle juridique, ressources humaines, commande publique et urbanisme : 37 heures par semaine 

- Pôle services à la population : 37 heures par semaine 

- Pôle technique : 37 heures par semaine 

- Pôle culture : 37 heures par semaine 

- Pôle social : 37 heures par semaine 

- Police municipale : 37 heures par semaine 

Précise que le cycle de travail du pôle technique est organisé comme suit :  

- 1er avril au 30 septembre : 39 heures 

- 1er octobre au 31 mars : 35 heures 

Le protocole ARTT s'établit à 12 jours par an, comme fixé par délibération n°20160119_30 du 19 janvier 2016. 

 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20230627_067 PERSONNEL – Renouvellement de l’adhésion à la prestation "Etude des droits à chômage" 
du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche  
 
Rapporteur : Alain LECLERE 

 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche (CDG50), dans le cadre des missions de 
conseil qui lui sont dévolues par la loi, effectue le calcul des allocations chômage pour le personnel des 
communes et des établissements qui adhérent à ce service. 
 
Par délibération du 23 février 2021, la Commune de LA HAYE a décidé d’adhérer à la prestation "Etude des droits 
à chômage" du CDG50. 
 
Le prix forfaitaire de cette prestation est de :  

 Forfait par 
dossier 

Option 1 : 
Étude et simulation du droit initial à indemnisation chômage, sans le suivi 

120 € 
(tarif 2021) 

Option 2 : 
Forfait « droit initial + suivi » comprenant : 
- étude et simulation du droit initial à indemnisation chômage 
- étude et simulation du droit en cas de reprise, de rechargement des droits 
- étude et simulation du droit en cas de cumul de l’allocation chômage avec les revenus d’une 
activité reprise 
- réactualisation des données selon les délibérations de l’UNEDIC 

150 € 
(tarif 2021) 

 
il est proposé au Conseil municipal de renouveler l’adhésion à cette prestation. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le code général des Collectivités territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de demander au Centre de Gestion de traiter les dossiers de demande d’allocations 
chômage ainsi que d’en assurer le suivi ; 
 
CONSIDERANT la nécessité d’approuver une convention entre la Commune et cet établissement ;  
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

 

ARTICLE UNIQUE 

Décide de recourir aux services du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche (CDG50) 
pour sa prestation d’ « Etude des droits à chômage ». 

 
Retient l’option N°2 proposée par le Centre de gestion, soit une prestation forfaitaire de 150,00 € par dossier 
dont le montant varie en fonction des délibérations du Conseil d’administration du CDG50 en vigueur au jour du 
recours à ce service par la Commune. 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer la convention et à prendre toutes mesures pour mettre en œuvre cette 
décision. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20230609_068 GENERAL - Vœu pour une meilleure considération des difficultés rencontrées par les élus 
locaux 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Le contexte national est à l’accélération des démissions d’élus locaux pour des raisons liées à l’intolérance ou à 
l’agressivité de certains concitoyens. Le mandat actuel des conseillers municipaux est à l’aggravation de la 
situation. 
Le pire est à craindre lorsque des Maires, premiers piliers de la démocratie, sont pris pour cible sur les réseaux 
sociaux, harcelés ou pris physiquement à partie.  
Quand les paroles s’associent aux gestes, le pire est alors atteint. Pour rappel, il y a 2 ans, un Maire décédait de 
mort violente parce qu’il s’opposait à un dépôt sauvage d’ordures sur sa commune. 
Qui s’en émeut encore à l’exception des édiles de France ? 
 
Le Maire de Saint-Brévin-Les-Pins a démissionné, en mai dernier, car les attaques portées à travers lui à son 
mandat lui ont ôté tout espoir de continuer de vivre dans sa collectivité. Il a pris la décision de s’exiler par peur 
de continuer à être persécuté pour avoir répondu à l’intérêt général d’accueillir des populations elles-mêmes 
exilées. 
 
La violence de notre société percute, au premier chef, les élus locaux à « portée de baffes » comme aime à le 
rappeler le Président de la République. Si le sens figuratif était resté ce qu’il devait rester à savoir une simple 
figure de style, tout irait mieux. Or, de plus en plus, le figuratif laisse la place au sens propre. L’idée devient acte 
et l’agression devient possible. 
 
« Faits divers » diront certains, mais parce qu’ils sont divers ils n’en sont pas moins uniques et graves. Le 
qualificatif « divers » tend à réduire la force des faits. Il est temps que le sens commun en finisse avec les 
qualificatifs fourre-tout qui oblitèrent l’essentiel : le savoir vivre et le respect d’autrui. 
Les mots ont un sens ! 
 
De nos jours, qui tend la joue la voit rosser. Il est invivable et inadmissible que l’irrespect et la colère trouvent à 
s’exprimer dans la violence à l’égard de qui que ce soit, notamment à l’égard de celles et ceux qui donnent de 
leur temps au bien commun, à la cité, à la politique. 
 
L’association des Maires de France alerte l’Etat depuis bien longtemps sur ce phénomène de société qui se 
généralise. Le réseau des Préfets s’en faisait écho lui aussi. 
 
Le constat est à l’aggravation de la situation. 
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Notre commune, LA HAYE, ne fait pas exception et l’agressivité est ici aussi une réalité dont les services 
municipaux et les élus pâtissent. 
 
En trois années, le Maire a été personnellement concerné par :  

- Des lettres anonymes injurieuses ou calomnieuses. 
- Une corde déposée à dessein sur le palier de l’escalier extérieur de son bureau. 
- Des invectives et autres mots forts à son égard. 
- Des usurpations d’identité sur Internet. 
- Des dénonciations calomnieuses et des publications sur un site internet déformant l’action municipale. 
- Des publications à charge dans la presse ou par voie d’affichage. 
- Des contentieux car l’intérêt général remet en cause des intérêts particuliers. 

 
Quant aux maires-adjoints et conseillers municipaux, ils sont eux aussi régulièrement mis en cause.  
 
Passons, car dans l’exercice de la protection des citoyens que le Maire accomplit, il a aussi constaté des voies de 
fait avec interruption temporaire de travail de plus de 8 jours. 
 
La Commune et le Maire n’en ont pas moins été réactifs. Nous nous sommes défendus et avons déposé plainte 
à chaque fois en espérant que le Procureur de la République puisse poursuivre, nous avons interpelé le Préfet, 
le Sous-Préfet, l’escadron de gendarmerie, nous avons répondu aux détracteurs par voie de presse, sur notre site 
Internet etc. 
 
La réponse : nous l’attendons !  
 
Enfin presque, à deux exceptions près :  

- Une écoute du Préfet et de l’ancienne Sous-Préfète, qui s’est traduite en soutien verbal. 
- Le cas d’un pauvre hère alcoolisé qui avait osé monter le ton et tenté de lever la main sur le Maire, a lui 

connu une rapide sanction judiciaire et pécuniaire. 
 
La règle connait des exceptions ! 
 
Et cette règle c’est le manque de considération des institutions de l’Etat à l’égard de l’agressivité grandissante 
que supportent les élus locaux.  
 
Combien de dépôts de plainte sont-ils suivis d’effet ? 
 
Quelles aides, quels soutiens et quels moyens les services de l’Etat apportent-ils aux élus en difficulté ? 
 
En ce sens, LA HAYE n’est pas un cas isolé en France : nous sommes bien confrontés à la montée de l’agressivité 
et de la colère. 
 
Que font nos institutions nationales pour répondre à cette problématique ? 
 
Par la présente, le Conseil est invité à émettre un vœu à l’égard de nos institutions nationales pour :  

- Une meilleure prise en compte des situations difficiles rencontrées par le Maire et les élus de LA HAYE 
dans leurs relations avec le public. 

- Un engagement à ce que chaque dépôt de plainte soit instruit dans les délais de prescription. 
- Un engagement pour que la Justice, Procureurs et enquêteurs, rencontrent régulièrement les Maires 

sur leur territoire. 
- Un engagement à ce que la justice s’applique rapidement pour que cesse le sentiment d’impunité. 
- Un engagement à ce que l’éducation civique soit réintroduite dans le parcours scolaire et soit introduite 

ou renforcée dans le cadre des sanctions que la justice rend. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Emet le vœu suivant à l’égard des institutions de l’Etat français :  

- Que les agressions écrites, verbales et physiques à l’endroit des Maires et des conseillers municipaux 
fassent l’objet d’une meilleure prise en compte. 

- Un engagement à ce que chaque dépôt de plainte soit instruit dans les délais de prescription. 
- Un engagement pour que la Justice, Procureurs et enquêteurs, rencontrent régulièrement les Maires 

sur leur territoire. 
- Un engagement à ce que la justice s’applique rapidement pour que cesse le sentiment d’impunité. 
- Un engagement à ce que l’éducation civique soit réintroduite dans le parcours scolaire et soit introduite 

ou renforcée dans le cadre des sanctions que la justice rend. 
 

Vote : Pour :  unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 
Intervention 
 
Olivier BALLEY : je forme le souhait que nous soyons aussi bien entendus que certains, proches des instances 
dirigeantes. Nous vivons dans une société qui n’a plus de limites, dans laquelle les agents sont en souffrance. 
Considération et respect des personnes n’existent plus. La maltraitance verbale est devenue récurrente. La mairie 
restant le dernier service public de la commune, les usagers déversent leur colère sur les agents et les élus, faute 
de pouvoir rencontrer les personnes dédiées. 
 
  




